
A c c o rds  b i l a té raux :
c o n f i r m o n s  n o s  a c q u i s
L’extension des accords bilatéraux aux nouveaux membres de l’UE : 
un avantage pour nos entreprises!

Le groupe Bobst en Europe centrale
Le groupe Bobst est le premier fournisseur de produits et services à l’échel-
le mondiale dans l’industrie du carton compact, du carton ondulé et de l’em-
ballage flexible. Le groupe commercialise tous ses produits via un réseau
spécialisé dans la vente et les services déployé dans plus de 50 pays. 

La présence de Bobst Group en Europe centrale a commencé avec la créa-
tion de Bobst Eastern Europe (BEE) en 1993. Afin de se rapprocher de ces
marchés, Bobst SA a fondé BEE en République tchèque pour couvrir 11 pays
allant de l’ancienne Tchécoslovaquie à l’Ukraine, en passant par la Pologne
et l’Albanie. Vers la fin des années 1990, d’autres succursales ont été
ouvertes, notamment en Pologne. 

Usine de Mex (Lausanne)

Aujourd’hui, BEE, rebaptisé "Bobst Group Central Europe", se concentre sur
la République tchèque, la Slovaquie, la Hongrie et la Bulgarie. Bien implanté
en Pologne, BPL, " Bobst Group Poland ", compte dix employés chargés de la
vente et des services.

Le marché d’Europe centrale est caractérisé par la présence de nombreuses
grandes multinationales et d’une multitude de petits entrepreneurs actifs
dans le domaine de l’emballage. Tandis que les grands groupes investissent
principalement dans les technologies de pointe, les entrepreneurs locaux
s’intéressent beaucoup aux machines d’occasion et, dans bien des cas, aux
équipements moins sophistiqués. D’ailleurs, la demande pour les services et
les produits de maintenance s’accroît.

Les économies d’Europe centrale ont été stables ces quelques dernières
années. L’adhésion de huit d’entre eux à l’Union européenne renforcera la
croissance continue de l’industrie de l’emballage dans cette région d’Europe. 

La mise en œuvre des accords bilatéraux dans les nouveaux Etats membres
de l’UE devrait renforcer notre position dans ces pays en simplifiant les régle-
mentations relatives aux importations. Cela est de la plus haute importance
pour les nombreuses petites et moyennes entreprises. De plus, la réduction
des taxes d’importation devrait accroître notre compétitivité.

Patrick Masson, responsable de la zone Europe centrale, CEI, Turquie et Inde.
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